
Nos engagements
   Sensibiliser l’ensemble des collaborateurs et offrir à 
chacun une égalité de droit et de traitement.

   Développer la mixité dans tous les métiers, à chaque 
niveau de responsabilité, et augmenter la part des 
femmes dans les instances dirigeantes.

   Former et accompagner les managers impliqués 
dans le parcours professionnel des collaborateurs 
(recrutement, évaluation, accès à la formation et  
évolution professionnelle).

   Garantir la collégialité des décisions prises pour les 
recrutements et la gestion de carrière afin d’assurer 
une égalité de traitement des collaborateurs.

   Intégrer la diversité et l’égalité des chances au sein 
du dialogue avec les partenaires sociaux.

   Permettre l’expression de toute situation de  
discrimination ou de harcèlement via une cellule 
indépendante d’écoute et soutenir toute personne 
confrontée à cette situation (collaborateur, candidat à 
un recrutement, client…).

   Associer nos fournisseurs à la démarche et nous  
assurer de leur adhésion notamment lors de leur  
sélection et de leur évaluation.

   Développer les partenariats avec le secteur adapté  
et de l’insertion et soutenir l’engagement solidaire 
des collaborateurs pour renforcer les liens entre  
l’entreprise et le monde associatif.

Notre ambition : respecter et promouvoir  
la mixité, la diversité et l’égalité des chances
Parce que la diversité est un facteur de performance et de développement à la fois personnel  
et collectif, les sociétés de VINCI Autoroutes s’engagent en faveur de la mixité,  
de la diversité, de l’égalité des chances et de la lutte contre toute forme de discrimination.
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DIVERSITÉ ET ÉGALITÉ DES CHANCES


